
INSCRIPTION sur les LISTES ÉLECTORALES 
- - - - - - - 

- L'inscription sur les listes électorales est possible jusqu'au 4 février 2026 en ligne et jusqu'au 6 
février 2026 en Mairie. 
 
- La possibilité pour le citoyen de vérifier lui-même sa situation électorale directement en ligne 
(via le répertoire électoral unique, dont la tenue est confiée à l'INSEE)  
- L'inscription peut se faire en ligne ou en mairie. Chaque citoyen, quelle que soit sa commune de 
domiciliation, pourra s'inscrire directement par Internet sur le site du service public.- L'inscription 
sur les listes électorales est possible jusqu'au 4 février 2026 en ligne et jusqu'au 6 février 2026 
en Mairie. 
 
- La possibilité pour le citoyen de vérifier lui-même sa situation électorale directement en ligne 
(via le répertoire électoral unique, dont la tenue est confiée à l'INSEE)  
- L'inscription peut se faire en ligne ou en mairie. Chaque citoyen, quelle que soit sa commune de 
domiciliation, pourra s'inscrire directement par Internet sur le site du service public. 


